
La Commission Régionale des Arbitres Marqueurs
Chronométreurs s’est réunie le vendredi 8 juillet 2005 à 19 h à
Reims.

Présents : S. BRODU, J.F. FAVAUDON, P. GIOVANNELLI, D. KELLER
et N. ROULET.
Excusés :  J. AUMERSIER, P. GENY et M. MENU.

S. BRODU remercie les personnes présentes et excuse
J. AUMERSIER, P. GENY et M. MENU.

J.F. FAVAUDON remercie toutes les personnes excusées
et présentes au mariage de Laëtitia SAURET et de son fils, Yvan,
le samedi 2 juillet dernier. Il informe également que S. BRODU a
adressé une carte postale de vacances à l'ensemble de la
C.R.A.M.C..

S. BRODU indique que S. HUET a adressé ses
remerciements pour l'envoi de la revue de fin de saison. Ce
dernier souhaiterait recevoir les membres de la C.R.A.M.C.
prochainement. Une date pour lui rendre visite sera fixée en
début de saison prochaine. B. AUBRY a également remercié à la
C.R.A.M.C. pour la revue de fin de saison.

Infos C.R.A.M.C.

Forum National de l'Arbitrage

S. BRODU fait un bilan du Forum National de l'Arbitrage
qui s'est déroulé du 17 au 19 juin derniers à Chartres. Elle explique
le fonctionnement des modules et communique les thèmes
abordés, à savoir : la formation initiale, la violence, la formation
continue, la valorisation de la fonction d'arbitre et le statut de
l'arbitrage. A l'issue de ce Forum, l'ensemble des participants

(60 prés idents  de
C.D.A.M.C. et 20 présidents
de C.R.A.M.C. environ) ont
semblé satisfaits d'avoir pu
s'exprimer et d'apporter
leurs idées. La C.F.A.M.C.
rédigera la synthèse de ce
Forum pour le début de
l 'année 2006,  ce  qu i
planifiera le plan de formation
de la C.F.A.M.C. pour le
mandat, sachant que le but
est de doubler les effectifs

arbitres.

Concernant le statut, J.F. FAVAUDON informe que la
fidélisation d'un arbitre pour le club formateur a été présentée
et entérinée lors de l'Assemblée Générale de la Fédération le 26
juin 2005 à Bourg-en-Bresse. Le texte définitif n'est pas rédigé
mais ce principe y figurera.
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Stage de pré-saison

S. BRODU rappelle que le stage se déroulera les 10 et
11 septembre 2005 à Giffaumont, où se déroulera la journée
des dirigeants, ainsi que la journée de pré-saison des entraîneurs.
Les convocations ont été adressées aux
arbitres, présents les deux jours ainsi
qu'aux O.T.M., excepté ceux figurant
sur la liste du Secteur Pro.

La C.R.A.M.C prépare le
programme de ce stage. N. ROULET est
chargée du Q.C.M., S. BRODU de la
part ie v idéo et P.  GIOVANNELLI
réfléchira aux thèmes qu'il conviendra d'aborder sur le terrain. P.
GIOVANNELLI va contacter certaines équipes pour un match
amical au cours de ce stage et demandera l'intervention d'un
technicien le samedi. S. BRODU prendra contact avec C. HERBIN
pour qu'un médecin soit présent aux tests physiques.

La rencontre entre les arbitres et les entraîneurs se
déroulera le dimanche matin de 9 h 30 à 11 h et aura
vraisemblablement pour thème les contacts dans le jeu intérieur.
Les arbitres de Championnat de France seront convoqués à cette
rencontre. S. BRODU va demander à A. GREVA s'il pourrait se
rendre disponible pour intervenir au cours de cette rencontre.
Dans le cas contraire, et selon les matchs amicaux de Reims et
de Châlons, elle demandera à un autre arbitre du Secteur Pro s'il
est disposé à apporter son concours à cette formation.

N. ROULET, qui doit participer au recyclage entraîneurs,
voudrait savoir qui prend en charge le coût de la journée du
dimanche. S. BRODU l'évoquera au prochain Bureau en
septembre.

Suite à sa convocation au stage, F. MOUGENOT a
répondu à S. BRODU qu'il ne souhaitait, dès la saison prochaine,
intégrer la liste régionale. S. BRODU en a informé V. DAUBISSE.

Groupe d'évaluateurs régionaux

A partir de la saison prochaine, la C.R.A.M.C. va mettre
en place un groupe d'évaluateurs au
niveau régional, et pour ce faire,
solliciter le concours des arbitres de
NM 2. Le but est chaque arbitre de
NM 2 fasse une évaluation par mois
sur une rencontre régionale et / ou
de Jeunes France. Ces arbitres seront
réunis le dimanche 11 septembre à
l' issue de la rencontre arbitres -
entraîneurs afin de fixer les attentes
et les objectifs. L'indemnité, basé sur
le barème fédéral sera de 15 € par match et de 0,31 € du
kilomètre. S. BRODU va envoyer cette information aux officiels
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concernés, sachant que V. DAUBISSE serait, à priori, disposé à
intégrer ce groupe. N. ROULET procèdera aux désignations des
évaluateurs tandis que P. GIOVANNELLI pilotera ce groupe et
récapitulera l'ensemble des évaluations. Il conviendra d'utiliser
une fiche d'évaluations différentes qui comprendra, entre autre,
les oublis, les coups de sifflet inversés, les inventions, ...

Infos diverses

M. DIFALLAH a adressé un courrier, informant qu'il partait
pour un an en Angleterre. S. BRODU va reprendre contact avec
lui afin de mieux connaître la situation et afin d'entreprendre les
démarches auprès de la Fédération. Elle lui précisera, en outre,
que sa participation au stage de pré-saison de Zone est
indispensable.

Elle informe également que N. GOUVION devrait
déménager à Besançon dès septembre. Ce dernier doit tenir
informée S. BRODU dès qu'il aura de plus amples renseignements.

Elle communique à N. ROULET les dates des matchs de
Coupe de France, afin qu'elle puisse procéder aux désignations.

Elle informe qu'un championnat des mois de 21 ans
devrait voir le jour la saison prochaine. Le but est d'éviter l'arrêt
de nombreux jeunes lors de leur passage de la catégorie Cadets
à la catégorie Seniors. Les désignations des arbitres seront
assurées par la C.R.A.M.C. mais ne seront pas prioritaires comme
cela é été décidé lors d'un Bureau de la Ligue.

S.J.S Reims et le Comité de l'Aube ont demandé des
arbitres pour leurs rencontres amicales de début de saison.

S. BRODU transmet à N. ROULET la l iste des
coordonnées des arbitres, afin qu'elle les vérifie au fur et à mesure
qu'elle reçoit les fiches de renseignements.

J.F. FAVAUDON informe que Sylvain PASTRES serait
intéressé par l'arbitrage. Une discussion s'engage sur la nécessité
ou non de le faire commencer obligatoirement par le niveau
départemental. S. BRODU le contactera, et selon sa motivation,
le convoquera au stage de pré-saison régional au cours duquel la
C.R.A.M.C. définira son niveau.

Infos Zone Est

L'organisation du stage de
pré-saison à Troyes ne se fait sans
problème, car S. BRODU a beaucoup
de mal à obtenir des informations
exactes de la part de D. LEVASSEUR,
ce qui explique l'envoi tardif des
convocations. A ce jour, et malgré
plusieurs relances, elle est toujours

en attente de renseignements et d'un devis définitif.

Concernant le Tournoi Inter Ligues de Dombasle, auquel
ont participé J. PIOT et M. VALLION, il semblerait que certains
arbitres ne soient pas venus ou soient partis avant la fin du
tournoi. I. TCHOTOURIAN devrait communiquer les informations
exactes à la Zone.

Comme expliqué lors de la Plénière de la C.R.A.M.C.,
S. BRODU rappelle que le groupe des arbitres de NM 2, NF 1 et
ESPRO A devra être diminué en fin de saison, car R. GROLL et
P. BECHT réintègrent le groupe, qui de ce fait, est identique en
nombre à celui de la saison passée. P. GIOVANNELLI et D. KELLER
pensent que cela occasionnera beaucoup de déception.
S. BRODU explique que, par contre, cela apportera aux arbitres
de ce groupe une satisfaction, celle d'officier régulièrement à ce
niveau.

Infos C.F.A.M.C.

Le calendrier prévisionnel ainsi
que les  dates  de début  de
Championnat ont été adressés par la
C.F.A.M.C.. C'est en s'appuyant sur ce
calendrier que les dates de formation
ont été décidées par le Bureau de la
Ligue.

Le classement des arbitres du Secteur Pro a été diffusé.
Des groupes médians entre deux niveaux ont, cette année, été
créés.

S. BRODU communique les quelques modifications de
code de jeu, parues sur le site Internet de la Fédération en juin.
A ce jour, aucune confirmation de la part de la C.F.A.M.C. n'a été
envoyée.

Questions diverses

P. GIOVANNELLI informe que sur le site
Internet de la Ligue ne figurent les noms
des évaluateurs. S. BRODU demandera à
S. GIRARD d'ajouter la liste complète
définie comme précédemment.

De même, les documents pour les
arbitres de plus de 35 ans doivent être

téléchargeables sur le site.

L'ordre du jour étant épuisé, S. BRODU remercie les
personnes présentes et clôture la réunion à 22 h 30.

La Présidente de la C.R.A.M.C.
Sophie BRODU


